
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séveric BOUTEMY - Claude THUILLIEZ                    Cambrai le, 5 septembre 2025 
06 11 42 67 86 
thuilliez.claude@orange.fr 
 
Réf. TOPS de rentrée 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 

J’ai le plaisir de t’informer que tu as été sélectionné(e) pour participer à cette compétition. 
 

- lieu : Complexe Sportif - rue du 19 mars 1962 - 62460 DIVION (62) 
 

- horaires :   pointage de     9:30 à 10:00 
    début de la compétition  10:00 
    fin de la compétition et podiums 17:30 
 
Une circulaire précisera les horaires de chaque tableau dès la clôture des confirmations. 
 

- Juge-Arbitre : Gérald OLIVARES  
 

- parties :  Au meilleur des 5 manches et arbitrées par les joueurs eux-mêmes.  
Pour les catégories des Poussins et Poussines, il est souhaité qu’un adulte accompagne 
le joueur ou la joueuse et qu’il puisse arbitrer. 

   Il n’y aura pas d’appel au micro 
 

- balles  BUTTERFLY G40+*** de couleur blanche 
- tenue : La tenue sportive règlementaire d’une couleur autre que blanche (maillot et short) est 

exigée dans l’aire de jeu. 
 

 
 

Le cas échéant, cette compétition pourra servir de référence parmi d’autres actions, pour les sélections 
techniques 2025 – 2026 (stages, sélections…). 
 
Comptant sur l’intérêt que tu portes à cette sélection et espérant de toi un comportement exemplaire, nous te 
souhaitons une bonne compétition.    
 

Toutes les informations concernant cette épreuve sont sur le site de la Ligue Hauts-de-France de Tennis de 
Table à l’adresse suivante : TOP DE RENTREE 2025 – DIVION (62) – Ligue des HDF de Tennis de Table 

 
Séveric BOUTEMY - Claude THUILLIEZ 

 

TOPS de RENTRÉE - Filles et Garçons 

POUSSINS, BENJAMINS, MINIMES 

Dimanche 14 septembre 2025 à DIVION 

Convocation aux 
Joueurs et joueuses sélectionnés 
s/c des Correspondants des Clubs 
Information aux  
Membres du Conseil de Ligue 
Membres des Commissions Techniques départementales 

https://liguehdftt.fr/top-de-rentree-2025-divion-62/


Sélection et formule de l’épreuve 
 
 

La sélection des joueuses et des joueurs est de la seule compétence de l’E.T.R.  
 
 
Modalités de la sélection : 

• Sélection des joueurs suivant les points classement individuels de juillet 2025 
• Groupe de 12  
• Peuvent être exemptés(es) les joueur(se)s ayant une programmation avec le Groupe France  
• L’ETR peut décider le surclassement de certains joueurs 
• Une wild-card (sélection) peut être attribuée à un joueur ou une joueuse par l’ETR 
• Dans chaque catégorie, 3 places minimum sont réservées aux joueurs 1ère année 

 
 
Les formules de compétitions suivantes sont prévisionnelles et peuvent être adaptées par le juge-
arbitre suivant le nombre de participants : 
Le groupe de 12 joueurs est divisé en 2 poules de 6 (poule A et poule B), en respectant l’ordre des valeurs. 
A l’issue de la poule : parties croisées entre la poule A et la poule B. 
1er poule A contre 2ème poule B 
2ème poule A contre 1er poule B 
3ème poule A contre 4ème poule B 
4ème poule A contre 3ème poule B 
5ème poule A contre 6ème poule B 
6ème poule A contre 5ème poule B 
 
Classement de chaque catégorie 
 
Pour les Poussines et Benjamines :  
Le Juge Arbitre déterminera la formule suivant le nombre de participantes, tout en respectant un classement 
final par catégorie si ces 2 catégories venaient à être fusionnées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 


